
300108

 Identifi cation du demandeur

Sexe :   Féminin  Masculin

Nom et prénom : 

Occupation :  (si membre de l’ACAIQ, certifi cat nº )

Adresse : 

Ville :  Code postal : 

Tél. de la résidence : ( )  Tél. du bureau : ( )  Télécopieur : ( ) 

Je demande à l’Association des courtiers et agents immobiliers du Québec d’intervenir dans la situation ci-après décrite.

 Nature de l’opération

 Achat / vente / location • Immeuble    Achat / vente • Entreprise    Prêt garanti par hypothèque immobilière

 Autres (s.v.p. précisez) : 

Adresse de l’immeuble ou entreprise (s'il y a lieu) : 

Ville :  Code postal : 

 Identifi cation de la (des) personne(s) visée(s) par la demande d’assistance

Personne visée 1  Courtier (certifi cat nº )  Agent (certifi cat nº )  Autre 

Nom et prénom : 

Firme de courtage : 

Adresse : 

Ville :  Code postal : 

Tél. de la résidence : ( )  Tél. du bureau : ( )  Télécopieur : ( ) 

Fonction ou titre : 

Personne visée 2  Courtier (certifi cat nº )  Agent (certifi cat nº )  Autre 

Nom et prénom : 

Firme de courtage : 

Adresse : 

Ville :  Code postal : 

Tél. de la résidence : ( )  Tél. du bureau : ( )  Télécopieur : ( ) 

Fonction ou titre : 

 Détails des faits relatifs à la demande d’assistance

Note :  Il est plus facile de rédiger votre demande si vous faites d’abord une liste des documents que vous avez sous la main. Énumérez ensuite les événements 
dans l’ordre chronologique de leur déroulement, tout en précisant les noms, adresses et numéros de téléphone des autres personnes impliquées et des témoins, 
de même que les lieux, date et heure de chaque événement, lorsque la chose est possible. Si l’espace disponible est insuffi sant, vous pouvez ajouter autant de 
feuillets que nécessaire.

AVERTISSEMENT : L’Association se réserve le droit de divulguer le contenu de la présente aux parties intéressées.
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 Détails des faits relatifs à la demande d’assistance (suite)

Conclusion et intervention souhaitée : 

Si l’espace disponible est insuffi sant, veuillez ajouter autant de feuillets que nécessaire. 

Je, soussigné(e), certifi e que les renseignements que renferme la présente sont vrais. Je suis conscient(e) que dans l’éventualité où ma 
demande d’assistance donnerait lieu à une plainte par le bureau du syndic devant le Comité de discipline de l’Association ou au dépôt 
d’accusations par l’Association en matière d’exercice illégal de l’activité de courtier immobilier, je pourrais être assigné(e) comme témoin.

Signé à : , le 
    DATE 

Signature : 
    SIGNATURE DU DEMANDEUR

Si vous êtes agent immobilier, la signature du courtier, de son représentant ou du directeur de l’établissement est requise.

Signature :    

SIGNATURE DU COURTIER IMMOBILIER AGRÉÉ, DE SON REPRÉSENTANT OU DU DIRECTEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

Nom du signataire :  Certifi cat n°   
EN LETTRES MOULÉES

RAPPEL : Joindre ici tous les documents pertinents à votre demande d’assistance.
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Madame,
Monsieur,

Vous trouverez ci-joint le formulaire « Demande d’assistance » vous permettant d’expliquer la nature de votre litige. Vous 
pouvez nous le retourner dûment signé par courrier, par télécopieur, ou venir en personne le déposer à nos bureaux, à l’attention 
du Service d’assistance. Prenez bien soin d’y joindre une copie des documents pertinents (contrat de courtage, promesse d’achat, 
annexes, document décrivant l’immeuble ou l’entreprise, etc.) qui sont en votre possession et qui pourraient nous aider à 
analyser la situation.

Dès sa réception par le Service d’assistance (Assistance ACAIQ), votre demande sera traitée par un analyste de ce service 
ou acheminée vers un autre service de l’Association. Si vous êtes un agent immobilier, la signature de votre courtier, de son 
représentant ou du directeur de l’établissement est requise.

Les dossiers de nature déontologique seront transmis au Bureau du syndic, s’il y a des motifs de croire qu’un courtier ou un 
agent a commis une infraction aux dispositions de la Loi sur le courtage immobilier ou de ses règlements. Le syndic fera alors 
enquête et pourra porter plainte devant le comité de discipline, s’il y a lieu. Vous pourriez alors être assigné à titre de témoin. 
Lorsqu’un membre est déclaré coupable par le comité de discipline, les sanctions imposées par ce comité peuvent prendre, 
notamment, la forme d’une réprimande, d’une amende, d’une suspension ou d’une révocation de certifi cat. L’obligation de suivre 
des cours de formation peut également faire offi ce de sanction. En aucun cas, les amendes ainsi recueillies ne pourront vous être 
versées à titre de compensation monétaire, ce recours étant sous la juridiction des tribunaux civils. 

Les demandes impliquant une personne qui ne détient pas de certifi cat et, par conséquent, qui n’est pas membre de 
l’Association, seront traitées par la direction des Affaires juridiques en exercice illégal. Dans le cas où l’enquête démontrerait que 
cette personne a commis une infraction aux dispositions de la Loi sur le courtage immobilier et de ses règlements, l’Association 
pourrait intenter une poursuite pénale devant la Cour du Québec, « Chambre criminelle et pénale ». Vous pourriez alors être 
assigné à titre de témoin. Si cette personne est déclarée coupable et sanctionnée par cette instance, les amendes recueillies ne 
pourront en aucun cas vous être versées à titre de compensation monétaire, ce recours étant sous la juridiction des tribunaux 
civils.

Les demandes visant à obtenir de l’aide pour solutionner un différend impliquant un courtier ou un agent membre de 
l’Association seront traitées par un analyste du Service d’assistance qui pourra vous informer des recours possibles et intervenir 
auprès du courtier ou de l’agent visé afi n de vous aider à trouver une solution au problème.

Nous vous signalons que, si votre demande est faite uniquement dans le but d’obtenir une compensation monétaire de la part 
de l’agent ou du courtier visé, vous devriez vous adresser directement au Fonds d’assurance responsabilité professionnelle de 
l’Association des courtiers et agents immobiliers du Québec (FARCIQ). Autrement, vous pouvez procéder par le biais d’une mise 
en demeure adressée au courtier, auquel cas, ce dernier devra la transmettre au FARCIQ. À cet effet, nous vous recommandons 
toutefois de communiquer sans plus tarder avec votre conseiller juridique.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le Service d’assistance

Pièce jointe : Demande d’assistance

P.-S. Voici les coordonnées d’Assistance ACAIQ :
6300, avenue Auteuil, bureau 300
Brossard (Québec)  J4Z 3P2

Tél. : 450 676-4800 ou 1 800 440-5110
Téléc. : 450 676-5627

info@acaiq.com
www.acaiq.com

Voici les coordonnées du FARCIQ :
6300, avenue Auteuil, bureau 225
Brossard (Québec)  J4Z 3P2

Tél. : 450 656-5959 ou 1 866 956-5959
Téléc. : 450 656-5746

assurance@farciq.com
www.farciq.com




